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I - les cas 




           



     
           

           


            
        

            


          
 
  


  

             


            



           


            






                                                 
1 Il y aurait plus d’un million d’avocats dans ce pays. 
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II 
 

Le texte 2 énonce l’enjeu essentiel 
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2 La direction d'Elf a procédé à des surfacturations comme dans l'affaire des frégates de Taïwan, ou lors du 
rachat des raffineries Leuna, et Ertoil pour verser des commissions occultes. Ils ont également utilisé le 
mécanisme des emplois fictifs pour rémunérer les proches des intervenants d'une affaire. 
Cette affaire tentaculaire a aussi compromis le ministre Roland Dumas, et la femme d'affaires Christine 
Deviers-Joncour. Christine Deviers-Joncour s'est d'ailleurs surnommée dans un livre « la putain de la 
République ». 
Sous la présidence de Loïk Le Floch-Prigent, avec la complicité du directeur des Affaires générales Alfred 
Sirven, et d’André Tarallo, le « monsieur Afrique » d'Elf, plus de 300 millions d'euros auront ainsi été 
détournés entre 1989 et 1993. 
3 En avril 1991, la journaliste Anne-Marie Casteret publie dans l'hebdomadaire L'Événement du Jeudi un 
article prouvant que le Centre national de transfusion sanguine (C.N.T.S.) a sciemment distribué à des 
hémophiles, de 1984 à la fin de l'année 1985, des produits sanguins dont certains étaient contaminés par le 
virus du sida. 
L'ancien Premier ministre socialiste Laurent Fabius et les anciens ministres socialistes Georgina Dufoix et 
Edmond Hervé ont comparu du 9 février au 2 mars 1999 devant la Cour de justice de la République (C.J.R.) 
pour « homicide involontaire ». Cette cour a rendu son verdict par un arrêt qui innocente Georgina Dufoix et 
Laurent Fabius  
4 Sa fonction n’est pas d’abord de punir mais de dire le droit de façon conventionnelle pour clore la 
contestation ce qui a été jugé ne peut pas être rejugé sans apport nouveau. 
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 Des normes morales sont sous-jacentes à la communication   : 
- la norme de justice dans le droit égal des partenaires à énoncer leur point de vue,  
-la norme de solidarité dans l’échange qui renvoie les membres les uns aux autres,  
-la norme de coresponsabilité dans l’effort solidaire de résoudre les problèmes.  
Par principe l’éthique de la discussion tend vers un accord intersubjectif et présuppose la volonté de 
respecter cet accord. Cet idéal lié à la rationalité de la communication met en question tout contenu 
qui ne va pas dans ce sens (contradiction performative), particulièrement les actions purement 
stratégiques qui ne visent que l’efficacité moyens- fin ( la duperie, la menace et l’utilisation de la 
violence etc.) 

6  Cf. P Ricœur Le juste2 p189 « sans héritages multiples et mutuellement critiqués, je ne vois 
comment on ferait sortir le « symbolique fondateur « du vide ».   Par ailleurs les controverses 
publiques éduquent aux désaccords acceptables 
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Media et justice 
 
 



           


          



        
          
  

           
         


           
         



                                                 
7  A rapprocher de la supercherie d’un sondage d’opinion que l’on veut faire passer pour un vote  
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IV 
 

L’importance de la responsabilité personnelle 
 
          


           


          
   

         

          

         


                                                 
8 Le procès  donne une visibilité aux événement  qu’il rejoue sur une scène acessible au public 
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9 Si l’incrimination juridique repose sur le principe  de la culpabilité individuelle , il n’en n’est pas de 
même du regard de l historien qui relie à des forces anonymes. Cela est particulièrement vrai lors des 
procès politiques cf le nazisme 


